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(54) Antenne compacte large bande à très faible épaisseur et à double polarisations linéaires 
orthogonales opérant dans les bandes V/UHF

(57) Une antenne (2) d’émission/réception d’ondes
électromagnétiques, du type comprenant deux dipôles
(16A, 16B) orthogonaux entre eux, chaque dipôle (16A,
16B) comprenant deux éléments rayonnants (4), une pla-
tine métallique (8), et une structure absorbante (6).

Les éléments rayonnants (4) sont tous sensiblement
plans, les deux dipôles (16A, 16B) étant sensiblement
compris dans un même plan (P), et la structure absor-
bante (6) est interposée entre la platine métallique (8) et
les dipôles (16A, 16B) et est agencée au contact de la
platine métallique (8).
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Description

[0001] L’invention concerne une antenne compacte
large bande à très faible épaisseur et à double polarisa-
tions linéaires orthogonales opérant dans les bandes
V/UHF.
[0002] Plus particulièrement, l’invention concerne une
antenne d’émission/réception d’ondes électromagnéti-
ques, du type comprenant :

- deux dipôles orthogonaux entre eux, chaque dipôle
comprenant deux éléments rayonnants,

- une platine métallique, et
- une structure absorbante.

[0003] L’invention se situe dans le domaine des anten-
nes et des systèmes antennaires compacts à large ban-
de. Ces systèmes sont dédiés à des applications de ré-
ception et d’émission d’ondes électromagnétiques dans
une très large bande de fréquences. Par exemple, l’an-
tenne compacte selon l’invention est destinée à opérer
dans les bandes VHF et UHF, c’est-à-dire à des fréquen-
ces comprises entre 30 MHz et 3 GHz, et plus particu-
lièrement à des fréquences comprises entre 30 MHz et
500 MHz.
[0004] De telles antennes sont utilisées à diverses fins,
par exemple dans le domaine des radiocommunications,
et sont notamment destinées à être intégrées à un engin,
qu’il soit terrestre, aéroporté ou naval.
[0005] Dès lors, ces antennes sont soumises à de
nombreuses contraintes.
[0006] Ainsi, elles doivent par exemple :

• présenter un encombrement réduit,
• présenter une discrétion visuelle ou une SER, pour

Surface Equivalente Radar, faibles,
• disposer de performances radioélectriques élevées

telles qu’un ROS, pour Rapport d’Onde Stationnaire,
faible, un gain fort, etc.,

• être adaptées pour émettre et recevoir des ondes
électromagnétiques quelque soit leur polarisation
(polarisation linéaire, une polarisation circulaire et
une polarisation elliptique), et

• disposer d’une couverture radioélectrique unidirec-
tionnelle.

[0007] Enfin, elles doivent respecter le gabarit routier
d’engins terrestres et ne pas dégrader l’aérodynamisme
d’engins aéroportés auxquels elles sont intégrées et pré-
senter des performances radioélectriques indépendan-
tes vis-à-vis de ceux-ci.
[0008] En outre, ces antennes doivent présenter une
très faible épaisseur pour être agencées soit directement
sur une des surfaces d’un engin ou dans une cavité pré-
vue à cet effet dans ledit engin, par exemple de telle sorte
qu’elles affleurent une surface qu’il comprend.
[0009] Ainsi, le document « A novel compact dual-
linear Polarized UWB Antenna for VHF/UHF applica-

tions » décrit une antenne compacte à large bande du
type précité. Les éléments rayonnants de l’antenne sont
incurvés et présentent des méandres de façon à aug-
menter les longueurs électriques de l’antenne et ainsi
optimiser les performances radioélectriques aux basses
fréquences. En outre, la platine métallique de l’antenne
est disposée sur un disque réalisé avec un matériau fer-
rite. Elle se trouve à une distance des éléments rayon-
nants de sorte qu’elle réfléchit les ondes électromagné-
tiques émises ou reçues par l’antenne aux hautes fré-
quences.
[0010] Toutefois, cette solution ne donne pas entière
satisfaction.
[0011] Premièrement, cette antenne ne permet pas
une utilisation à partir de 30 MHz avec un ROS accep-
table.
[0012] Deuxièmement, du fait de la forme incurvée des
éléments rayonnants, l’antenne constitue une protubé-
rance importante saillante de l’engin lorsqu’elle est agen-
cée sur une surface de celui-ci, ou impose de surdimen-
sionner la cavité dans laquelle elle est agencée, ce qui
s’avère particulièrement pénalisant sur certains engins.
[0013] Troisièmement, compte-tenu de la conception
de l’antenne, les performances radioélectriques aux bas-
ses fréquences de cette antenne doivent varier en fonc-
tion de l’engin sur lequel elle est agencée et celles-ci
seront particulièrement impactées dans le cas où cette
antenne est disposée dans une cavité métallique.
[0014] L’objet de l’invention est donc de résoudre ces
problèmes.
[0015] A cet effet, l’invention concerne une antenne du
type précité caractérisée en ce que les éléments rayon-
nants sont tous sensiblement plans, les deux dipôles
étant sensiblement compris dans un même plan, et en
ce que la structure absorbante est interposée entre la
platine métallique et les dipôles et est agencée au contact
de la platine métallique.
[0016] Selon d’autres aspects de l’invention, l’antenne
compacte à large bande comprend l’une ou plusieurs
des caractéristiques suivantes, prise(s) seule(s) ou selon
toute(s) combinaison(s) techniquement possible(s):

- chaque élément rayonnant présente une forme gé-
nérale de secteur de disque ;

- ledit plan est à une distance d de la structure absor-
bante comprise entre 1 mm et 2mm;

- elle comprend un circuit d’adaptation d’impédance
réalisé en technologie imprimée ;

- la platine métallique comprend une semelle, le circuit
d’adaptation d’impédance étant agencé dans ladite
semelle ;

- elle comprend également un radôme de protection.
- la structure absorbante présente une forme générale

cylindrique ;
- la hauteur de la structure absorbante est comprise

entre 20 mm et 21 mm, et vaut avantageusement 20
mm, et son diamètre est compris entre 330 mm et
334 mm , et vaut avantageusement 330 mm ;
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- les dipôles et la structure absorbante sont intégra-
lement compris dans un cylindre de diamètre sensi-
blement égal à 330 mm et de hauteur sensiblement
égale à 22 mm;

- les ondes électromagnétiques qu’elle est propre à
émettre et recevoir ont des fréquences comprises
dans toute la gamme de fréquences 30 MHz - 500
MHz, et avantageusement dans toute la gamme de
fréquences 30 MHz - 700 MHz ;

- elle est propre à émettre et recevoir des ondes élec-
tromagnétiques présentant une polarisation quel-
conque parmi une polarisation linéaire, une polari-
sation circulaire ou une polarisation elliptique, cha-
que dipôle étant respectivement propre à l’émis-
sion/réception d’ondes électromagnétiques présen-
tant une polarisation linéaire horizontale pour l’un
des dipôles et linéaire verticale pour l’autre dipôle.

[0017] En outre, l’invention concerne un engin terres-
tre, aéroporté ou naval du type comportant :

- une surface plane et/ ou une cavité,
- une antenne telle que décrite plus haut et agencée

sur ladite surface et/ou dans ladite cavité.

[0018] Selon d’autres aspects de l’invention, l’engin
comprend l’une ou plusieurs des caractéristiques suivan-
tes, prise(s) seule(s) ou selon toute(s) combinaison(s)
techniquement possible(s):

- la surface plane et/ou la cavité sont réalisées à partir
d’un matériau métallique.

[0019] L’invention sera mieux comprise à l’aide de la
description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins annexés
sur lesquels :

- la Figure 1 est une vue en perspective d’une antenne
compacte à large bande selon un premier mode de
réalisation de l’invention ;

- la Figure 2 est une vue en coupe de l’antenne de la
Figure 1 selon le plan II ;

- la Figure 3 est une courbe de représentation du Rap-
port d’Onde Stationnaire d’un des deux dipôles d’une
antenne compacte à large bande selon l’invention
en fonction de la fréquence en MHz ;

- la Figure 4 est une courbe de représentation de l’iso-
lation entre les deux dipôles d’une antenne compac-
te à large bande selon l’invention en fonction de la
fréquence en MHz;

- la Figure 5 est une courbe de représentation du gain
de l’un des deux dipôles d’une antenne compacte à
large bande selon l’invention en fonction de la fré-
quence en MHz ;

- la Figure 6 est des diagrammes de rayonnement se-
lon le plan azimutal de l’un des deux dipôles d’une
antenne compacte à large bande selon l’invention

pour des fréquences valant 30 MHz, 50 MHz, 100
MHz, 300 MHz et 500 MHz respectivement ;

- la Figure 7 est une vue de côté d’une antenne com-
pacte à large bande selon un deuxième mode de
réalisation de l’invention ;

- la Figure 8 est une vue de côté d’une antenne com-
pacte à large bande selon l’invention comprenant un
radôme de protection ; et

- la Figure 9 est une représentation schématique de
l’antenne de la Figure 8 agencée dans une cavité
ménagée dans un engin;

[0020] Dans tout ce qui suit, les expressions
« inférieur » et « supérieur » sont utilisées en référence
aux Figures et non de façon limitative.
[0021] L’antenne selon l’invention est destinée à émet-
tre et recevoir des ondes électromagnétiques dont les
fréquences sont préférentiellement comprises dans tou-
te la gamme de fréquences 30 MHz - 500 MHz. Avanta-
geusement, elle est destinée à émettre et recevoir des
ondes électromagnétiques dont les fréquences sont
comprises dans toute la gamme de fréquences 30 MHz
- 700 MHz.
[0022] En référence aux Figures 1 et 2, l’antenne 2
comprend des éléments rayonnants 4, une structure ab-
sorbante 6 et une platine métallique 8. En outre, elle com-
prend des moyens 10 d’adaptation d’impédance et d’ali-
mentation des éléments rayonnants 4.
[0023] Les éléments rayonnants 4 sont propres à
l’émission et à la réception des ondes électromagnéti-
ques.
[0024] A cet effet, les éléments rayonnants 4 sont réa-
lisés à partir d’un matériau électriquement conducteur.
[0025] Dans l’exemple de la Figure 1, les éléments
rayonnants 4 sont réalisés en technologie imprimée con-
nue de l’homme du métier.
[0026] L’antenne 2 comprend ainsi quatre éléments
rayonnants 4 sensiblement plans et de forme générale
triangulaire, et plus précisément chacun en forme de sec-
teur de disque. Chaque élément rayonnant 4 présente
ainsi un bord arrondi 12 et un sommet opposé 14 audit
bord arrondi 12. Chaque élément rayonnant 4 présente
un angle d’ouverture α à son sommet 14 dont la valeur
vaut sensiblement 45°.
[0027] Cette valeur de l’angle d’ouverture α permet
d’optimiser les performances d’impédance et de gain de
l’antenne 2 sur la largeur de bande couverte, tout en mi-
nimisant son encombrement.
[0028] Les éléments rayonnants 4 sont sensiblement
inscrits dans un cercle C de centre O, le bord arrondi 12
de chaque élément rayonnant appartenant sensiblement
audit cercle C. En outre, les sommets opposés 14 à ces
bords arrondis pointent tous sensiblement vers le point
O.
[0029] Les éléments rayonnants 4 sont tous sensible-
ment compris dans un même plan P et présentent sen-
siblement les mêmes dimensions.
[0030] Les éléments rayonnants 4 sont répartis en
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deux dipôles 16A, 16B comprenant chacun deux élé-
ments rayonnants 4 diamétralement opposés. Chaque
dipôle 16A, 16B est symétrique par rapport audit point O
et présente un axe de symétrie 17A, 17B compris dans
le plan P, passant par O et confondu avec la bissectrice
de l’angle au sommet 14 de chacun de ses éléments
rayonnants 4.
[0031] Chacun des deux dipôles 16A, 16B est propre
à l’émission et la réception d’ondes électromagnétiques
présentant une polarisation linéaire verticale pour l’un et
horizontale pour l’autre. L’émission et la réception d’on-
des électromagnétiques présentant une polarisation
quelconque (polarisation linéaire, polarisation circulaire
ou polarisation elliptique) sont alors obtenues par com-
binaison des deux polarisations linéaires soit de manière
analogique en ajoutant par exemple une fonction de cou-
plage, soit par traitement numérique, ceci étant connu
de l’homme du métier.
[0032] A cet effet, les deux dipôles 16A, 16B sont or-
thogonaux, c’est-à-dire que leurs axes de symétrie 17A,
17B sont orthogonaux. En outre, chaque élément rayon-
nant 4 d’un dipôle 16A adapté pour l’émission/réception
d’ondes de polarisation linéaire donnée est alors agencé
entre les deux éléments rayonnants 4 du dipôle 16B
adapté pour l’émission/réception d’ondes électromagné-
tiques de polarisation linéaire complémentaire, comme
illustré sur la Figure 1.
[0033] En référence aux Figures 1 et 2, la direction de
rayonnement privilégiée de l’antenne 2 correspond à un
axe A-A’ perpendiculaire au plan P des éléments rayon-
nants 4 et passant par le point O.
[0034] Toujours en référence à la Figure 1, les dipôles
16A, 16B sont sensiblement inscrits dans le cercle C.
[0035] Le diamètre du cercle C est égal à une fraction
de la longueur d’une onde électromagnétique, c’est-à-

dire que le diamètre est égal à  où λ est la longueur

d’onde et n est un nombre strictement positif.
[0036] Pour une antenne idéale de faible largeur de
bande centrée autour d’une longueur d’onde λ, n est ty-
piquement choisi égal à 2.
[0037] Le dimensionnement des dipôles de cette an-
tenne est alors déterminé en règle générale par le ratio

 indépendamment de l’encombrement résultant.

[0038] Or, les contraintes d’encombrement et de lar-
geur de bande auxquelles l’antenne 2 est destinée à ré-
pondre se traduisent par un écart important avec ce cas
de figure.
[0039] Dans le mode de réalisation considéré, le dia-
mètre du cercle C est pris sensiblement égal à 330 mm,
n étant alors compris approximativement entre 30 et 1,8
respectivement pour des ondes électromagnétiques de
fréquence allant de 30 MHz à 500 MHz.
[0040] La géométrie des dipôles 16A, 16B a notam-

ment pour effet de minimiser le volume qu’ils occupent,
tout en disposant d’une capacité d’émission et de récep-
tion d’ondes électromagnétiques de polarisation quel-
conque à partir d’une seule antenne 2.
[0041] La structure absorbante 6 est propre à amélio-
rer le niveau d’adaptation d’impédance de l’antenne 2 et
à augmenter sa directivité en absorbant une partie du
rayonnement arrière des dipôles 16A, 16B de l’antenne
2, c’est-à-dire du rayonnement émis dans la direction
opposée à sa direction de rayonnement privilégiée. Elle
est par conséquent propre à optimiser le gain de l’anten-
ne 2, particulièrement aux basses fréquences de sa ban-
de de fréquence, par exemple aux fréquences comprises
entre 30 MHz et 200 MHz. En outre, elle est propre à
minimiser l’encombrement en diamètre et en épaisseur
de l’antenne 2.
[0042] A cet effet, la structure absorbante 6 est inter-
posée entre les éléments rayonnants 4 et la platine mé-
tallique 8. Elle est alors à la fois située à proximité des
éléments rayonnants 4 et au contact de la platine métal-
lique 8. En outre, elle comprend un assemblage de tuiles
réalisées à partir d’un matériau de type ferrite connu de
l’homme du métier.
[0043] La structure absorbante 6 présente une forme
générale cylindrique d’axe A-A’ et de diamètre sensible-
ment égal au diamètre du cercle C circonscrit aux dipôles
16A, 16B, et plus particulièrement compris entre 330 mm
et 334 mm.
[0044] Dans l’exemple des Figures 1 et 2, elle présente
un diamètre sensiblement égal à 330 mm.
[0045] Par ailleurs, la structure absorbante 6 présente
une hauteur sensiblement comprise entre 20 mm et 21
mm, et avantageusement sensiblement égale à 20 mm.
[0046] Cette valeur correspond à un bon compromis
entre les performances radioélectriques de ROS et de
gain entre les basses et les hautes fréquences, l’encom-
brement résultant de l’antenne 2, et les propriétés d’ab-
sorption liées aux caractéristiques de permittivité com-
plexe et de perméabilité complexe du matériau de la
structure absorbante 6.
[0047] La disposition de la structure absorbante 6 à
proximité des éléments rayonnants 4 et au contact de la
platine métallique 8 permet de réduire significativement
l’influence de l’engin auquel l’antenne 2 est intégrée sur
les performances radioélectriques aux basses fréquen-
ces, notamment dans le cas où l’antenne 2 est agencée
dans une cavité métallique.
[0048] La structure absorbante 6 est délimitée vertica-
lement par une surface supérieure 18 sensiblement pla-
ne et une surface inférieure 21 toutes deux parallèles au
plan P. Ledit plan P est alors situé à une distance d de
ladite surface supérieure 18 comprise entre 1 mm et 2
mm. En outre, la surface inférieure 21 est disposée au
contact de la platine métallique 8.
[0049] Cette faible valeur de la distance d a pour effet
d’auto-adapter l’antenne 2 via les moyens 10 d’adapta-
tion et d’alimentation, et par conséquent d’engendrer une
diminution de la valeur du Rapport d’Onde Stationnaire
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de l’antenne 2 particulièrement aux basses fréquences
de sa bande de fréquence, par exemple aux fréquences
comprises entre 30 MHz et 200 MHz.
[0050] Le cercle C et la structure absorbante 6 ont tous
deux le même axe de révolution A-A’. Dans le mode de
réalisation de la Figure 1, les dipôles 16A, 16B et ladite
structure absorbante 6 sont ainsi compris dans un cylin-
dre d’axe A-A’ de diamètre sensiblement égal à 330 mm
et de hauteur sensiblement égale à 22 mm.
[0051] Lorsque l’antenne 2 est agencée dans une ca-
vité, ceci permet notamment de minimiser les dimensions
de ladite cavité, comme on le verra par la suite.
[0052] La structure absorbante 6 est adaptée pour le
passage des moyens 10 d’impédance et d’alimentation.
A cet effet, la structure absorbante 6 délimite un orifice
de passage 19 pour le passage des moyens 10 d’adap-
tation d’impédance et d’alimentation, comme on le verra
par la suite. Cet orifice présente une forme générale cy-
lindrique d’axe A-A’ et de diamètre faible devant le dia-
mètre de la structure absorbante 6.
[0053] La platine métallique 8 assure les fonctions de
plan masse ainsi que d’interface mécanique et électrique
entre l’antenne 2 et la structure sur laquelle l’antenne 2
est destinée à être intégrée.
[0054] La platine métallique 8 est propre à fournir une
référence de masse aux différents organes de l’antenne
2 et est propre à optimiser la directivité de l’antenne 2 en
contribuant à la réduction du rayonnement arrière de cel-
le-ci.
[0055] En outre, la platine métallique 8 est propre à
être agencée au contact d’une surface plane d’un engin
auquel l’antenne 2 est destinée à être intégrée.
[0056] A cet effet, la platine métallique 8 est réalisée
à partir d’un matériau électriquement conducteur connu
de l’homme du métier.
[0057] En outre, elle présente une forme générale dis-
coïdale d’axe A-A’ et est agencée au contact de la struc-
ture absorbante 6.
[0058] Dans l’exemple des Figures 1 et 2, la platine
métallique 8 présente un diamètre de 350 mm environ
et délimite ainsi une saillie 20 de forme générale annu-
laire s’étendant radialement par rapport à la structure
absorbante 6 et présentant une largeur I sensiblement
égale à 10 mm.
[0059] La platine métallique 8 présente une surface
supérieure 22 ainsi qu’une surface inférieure 23.
[0060] La surface supérieure 22 est sensiblement pla-
ne et agencée au contact de la surface inférieure 21 de
la structure absorbante 6. Elle est en outre parallèle au
plan P des éléments rayonnants 4. Ladite surface 22 est
alors à une distance dudit plan P égale à une fraction de
la longueur d’une onde électromagnétique, c’est-à-dire

que la distance est égale à  où λ est la longueur

d’onde et m est un nombre strictement positif.
[0061] Pour une antenne idéale de faible largeur de
bande centrée autour d’une longueur d’onde λ, m est

typiquement choisi égal à 4 en considérant que l’espace
entre les éléments rayonnants et le plan réflecteur de
l’antenne idéale est rempli d’air et donc de permittivité et
de perméabilité égales à 1 . La distance de la platine
métallique aux dipôles est alors déterminée par le ratio

 indépendamment de l’encombrement résultant.

[0062] Or, les contraintes d’encombrement et de lar-
geur de bande auxquelles l’antenne 2 selon l’invention
répond se traduisent par un écart important avec ce cas
de figure.
[0063] Ainsi, dans le mode de réalisation des Figures
1 et 2, la distance de la platine métallique 8 au plan P
est prise sensiblement égale à 22 mm, m étant alors com-
pris approximativement entre 450 et 27 pour des ondes
électromagnétiques de fréquence allant respectivement
de 30 MHz à 500 MHz.
[0064] Les moyens 10 d’adaptation d’impédance et
d’alimentation sont propres à assurer l’adaptation d’im-
pédance et l’alimentation des dipôles 16A, 16B de l’an-
tenne 2 ainsi qu’à symétriser les courants circulant dans
les éléments rayonnants 4.
[0065] A cet effet, ces moyens 10 comprennent deux
connecteurs 24, deux transformateurs d’impédance 26
et des contacts électriques 28 raccordant les éléments
rayonnant 4 aux transformateurs 26. En outre, ces
moyens 10 comprennent des contacts électriques 30, 32
raccordant les connecteurs 24 et les transformateurs
d’impédance 26, les contacts électriques de référence
32 étant des contacts de masse.
[0066] Les connecteurs 24 sont adaptés pour assurer
l’interface électrique entre l’antenne 2 et un dispositif
(non représenté) d’émission et/ou de réception qui lui est
associé.
[0067] Les connecteurs 24 sont agencés à travers la
platine métallique 8 en regard de l’orifice de passage 19
de la structure absorbante 6.
[0068] De manière connue, de tels connecteurs 24
sont destinés à être mis en prise avec des câbles
coaxiaux (non représentés), et présentent alors une âme
34 et une masse 36 complémentaires de celles des câ-
bles coaxiaux auxquels ils sont raccordés.
[0069] Dans le mode de réalisation de la Figure 2,
l’âme 34 de chaque connecteur 24 est raccordée à une
voie asymétrique 40 que comprend chaque transforma-
teur d’impédance 26 via un contact électrique 30 situé
dans l’orifice de passage 19. La masse 36 de chaque
connecteur 24 est raccordée à une voie de masse 42 de
chaque transformateur 26 via un contact électrique 32
également situé dans l’orifice de passage 19. La masse
36 de chaque connecteur 24 est en continuité électrique
avec la platine métallique 8 via un contact électrique 31
agencé au contact de la surface inférieure 23 de la platine
métallique 8.
[0070] De tels contacts électriques 30, 31, 32 sont bien
connus de l’homme du métier et ne seront pas décrits ici.
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[0071] De manière connue, un transformateur d’impé-
dance 26 est adapté pour maximiser le transfert de puis-
sance entre les dipôles 16A, 16B de l’antenne 2 et le
dispositif d’émission et/ou de réception auquel l’antenne
2 est associée.
[0072] A chaque dipôle 16A, 16B est associé un trans-
formateur d’impédance 26.
[0073] Comme illustré sur la Figure 2, chaque trans-
formateur d’impédance 26 est agencé dans l’orifice de
passage 19 et comprend deux voies symétriques 38 rac-
cordées chacune à l’un des éléments rayonnants 4 du
dipôle 16 correspondant via un contact électrique 28, ain-
si qu’une voie asymétrique 40 et une voie de masse 42,
comme décrit ci-dessus.
[0074] Les contacts électriques 28 sont également
agencés dans l’orifice de passage 19. Ils sont bien con-
nus de l’homme du métier et ne seront pas décrits ici.
[0075] Dans l’antenne 2 selon l’invention, la géométrie,
les dimensions, les propriétés et la disposition relative
des éléments rayonnants 4, de la structure absorbante
6 et de la platine métallique 8 permettent de :

(i) minimiser l’encombrement de l’antenne 2 en
aboutissant notamment à une épaisseur très réduite.
L’antenne 2 présente des dimensions très petites
devant les longueurs d’onde des ondes électroma-
gnétiques qu’elle est propre à émettre et recevoir.
En outre, la planéité des éléments rayonnants 4 et
les géométries et les dimensions de la structure ab-
sorbante 6 et de la platine métallique 8 permettent
de minimiser le volume qu’occupe l’antenne 2,
(ii) maximiser la réduction du rayonnement arrière
de l’antenne 2. Ceci est obtenu par absorption du
rayonnement arrière des dipôles 16A, 16B grâce à
la structure absorbante 6. Le plaquage de la struc-
ture absorbante 6 sur la platine 8 permet en outre
d’atténuer les courants sur la platine métallique 8
engendrés par le rayonnement arrière des dipôles
16A, 16B et qui, s’ils n’étaient pas atténués, rerayon-
neraient et interféreraient avec le rayonnement dans
la direction privilégiée de l’antenne 2.

[0076] La disposition de la structure absorbante 6 à
proximité des éléments rayonnants 4 des dipôles 16A,
16B permet de réduire l’influence des objets avoisinants
sur les performances radioélectriques. L’antenne 2 pré-
sente ainsi des performances radioélectriques optimi-
sées (Impédance, ROS, rayonnement, directivité et gain)
et une indépendance maximisée vis-à-vis de son envi-
ronnement.
[0077] Ces caractéristiques (i) et (ii) combinées ren-
dent l’antenne 2 adaptée pour minimiser le volume de la
protubérance saillante qu’elle constitue par rapport à
l’engin lorsqu’elle est intégrée à une surface de celui-ci,
et pour minimiser les dimensions d’une cavité destinée
à recevoir l’antenne 2, ladite cavité étant par exemple
réalisée à partir d’un matériau métallique.
[0078] En référence aux Figures 1 et 2, lors du fonc-

tionnement de l’antenne 2, les éléments rayonnants 4
sont alimentés par le dispositif d’émission/réception as-
socié à l’antenne via les moyens 10 d’adaptation d’im-
pédance et d’alimentation.
[0079] Les dipôles 16A, 16B émettent et reçoivent des
ondes électromagnétiques présentant une polarisation
quelconque parmi une polarisation linéaire, circulaire et
elliptique et présentant des fréquences comprises dans
la bande de fréquences de l’antenne 2.
[0080] Ces ondes sont alors émises et reçues préfé-
rentiellement selon la direction d’émission A-A’ de l’an-
tenne 2.
[0081] En référence à la Figure 3, le ROS de l’antenne
2 est inférieur à 2,35 pour 1 pour une impédance nomi-
nale de 50 Ohms sur la plage de fréquences 30 MHz -
500 MHz, c’est-à-dire qu’elle présente une très bonne
adaptation d’impédance sur sa bande de fréquence.
[0082] En référence à la Figure 4, qui est une courbe
représentative du découplage entre les deux dipôles
16A, 16B en fonction de la fréquence, on constate que
l’isolation entre les deux dipôles 16A, 16B est supérieure
à 30 dB sur la bande de fréquences de l’antenne 2.
[0083] En référence à la Figure 5, on constate que le
gain obtenu sur l’un des dipôles est supérieur à -8 dBi
sur la plage de fréquences 200 MHz - 500 MHz, supérieur
à -5 dBi sur la plage de fréquences 230 MHz - 470 MHz.
En outre, ce gain vaut - 35 dBi à 30 MHz, - 17 dBi à 100
MHz, et -12 dBi à 150 MHz.
[0084] Enfin, en regard de la Figure 6, l’antenne 2 pré-
sente une couverture radioélectrique quasi-unidirection-
nelle sur sa bande de fréquences.
[0085] En référence à la Figure 7, dans un deuxième
mode de réalisation de l’invention, les moyens 10 d’adap-
tation d’impédance et d’alimentation sont intégrés à un
circuit d’adaptation d’impédance 44, à l’exception des
contacts électriques 28 raccordant les dipôles 16A, 16B
audit circuit d’adaptation d’impédance 44 et des connec-
teurs 24.
[0086] Ce circuit 44 est réalisé en technologie impri-
mée connue de l’homme du métier et est alors disposé
dans une semelle 46 que comprend la platine métallique
8.
[0087] En pratique, la semelle 46 comprend une cavité
461 dédiée à cet effet et qui est accessible via un capot
métallique amovible 462.
[0088] La platine métallique 8 délimite alors quatre ori-
fices de passage 48 de forme cylindrique, situés en re-
gard de l’orifice de passage 19 de la structure absorbante
6.
[0089] Les orifices de passage 48 sont espacés angu-
lairement de 90° les uns des autres et sont chacun des-
tinés au passage d’un contact électrique 28.
[0090] Les contacts électriques 28 sont alors disposés
dans les orifices de passage 19, 48 de façon à raccorder
les dipôles 16A, 16B et le circuit 44.
[0091] La semelle 46 présente une forme générale cy-
lindrique d’axe A-A’ et de diamètre inférieur ou égal au
diamètre de la platine métallique 8 et comprend une sur-
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face inférieure 50.
[0092] Les connecteurs 24 sont alors fixés au circuit
d’adaptation d’impédance 44 dans la semelle 46 de façon
à saillir de la surface inférieure 50, comme illustré sur la
Figure 7.
[0093] Les contacts électriques 31 assurent la conti-
nuité électrique entre la masse 36 de chaque connecteur
24 et le capot métallique amovible 462.
[0094] En référence à la Figure 8, l’antenne 2 com-
prend également un radôme 52 propre à protéger ladite
antenne 2 et à autoriser le passage des rayonnements
électromagnétiques émis et reçus par l’antenne 2.
[0095] A cet effet, le radôme 52 présente une forme
générale cylindrique et est réalisé à partir d’un matériau
connu de l’homme du métier, de type verre époxy, poly-
amide, ou encore peek, etc.
[0096] Le radôme 52 est délimité radialement par une
paroi latérale 54 présentant une épaisseur inférieure ou
égale à la largeur I de la saillie 20 et verticalement par
une paroi transverse 56 de forme discoïdale.
[0097] Le radôme 52 est ainsi propre à être fixé sur la
saillie 20 dans une position de protection illustrée sur la
Figure 8 et dans laquelle son axe est confondu avec l’axe
A-A’.
[0098] Le radôme 52 délimite une cavité cylindrique
58 de dimensions complémentaires aux dimensions du
cylindre dans lequel sont compris les dipôles 16A, 16B
et la structure absorbante 6.
[0099] En pratique, les dimensions de la cavité 58 sont
majorées par des distances ε et ε’ allant de l’ordre du
millimètre à quelques millimètres, et correspondant à un
jour existant respectivement entre les dipôles 16A, 16B
et la paroi transverse 56 et entre la structure absorbante
6 et la paroi latérale 54 du radôme 52 dans la position
de protection de celui-ci.
[0100] Dans l’exemple de la Figure 8, cette cavité 58
présente donc un diamètre de 330+2.ε’ mm environ et
une hauteur de 22+ε mm environ.
[0101] Toujours dans l’exemple de la Figure 8 qui il-
lustre l’antenne 2 selon le deuxième mode de réalisation,
la paroi latérale 54 est fixée sur la saillie 20 par des
moyens de fixation (non représentés) de sorte que les
dipôles 16A, 16B et la structure absorbante 6 sont inté-
gralement compris dans la cavité 58, comme illustré sur
la Figure 8.
[0102] Comme illustrée sur la Figure 8, l’antenne 2 mu-
nie de son radôme 52 est comprise dans un cylindre
d’axe A-A’ et de diamètre sensiblement égal à 350 mm.
[0103] En référence à la Figure 9, l’antenne 2 munie
de son radôme 52 est propre à être agencée sur une
surface plane 60 d’une cavité cylindrique 62 ménagée à
cet effet dans un engin 64, la platine métallique 8 étant
au contact de ladite surface 60.
[0104] Dans l’exemple de la Figure 9, qui représente
une antenne 2 selon le deuxième mode de réalisation de
l’invention, c’est alors la surface inférieure 50 de la se-
melle 46 de la platine métallique 8 qui est au contact de
la surface plane 60.

[0105] La cavité cylindrique 62 présente un diamètre
sensiblement égal au diamètre de l’antenne 2 et une hau-
teur sensiblement égale à la hauteur du radôme 52 à
laquelle est ajoutée la hauteur de la platine métallique 8.
[0106] De préférence, ladite surface 60 et ladite cavité
cylindrique 62 sont réalisées à partir d’un matériau mé-
tallique.
[0107] Dans la surface 60 est ménagée une ouverture
66 pour le raccord via les connecteurs 24 des moyens
10 d’adaptation d’impédance et d’alimentation au dispo-
sitif d’émission/réception (non représenté) de l’antenne
2 qui lui est associé.

Revendications

1. Antenne (2) d’émission/réception d’ondes électro-
magnétiques, du type comprenant :

- deux dipôles (16A, 16B) orthogonaux entre
eux, chaque dipôle (16A, 16B) comprenant deux
éléments rayonnants (4),
- une platine métallique (8), et
- une structure absorbante (6),
caractérisée en ce que les éléments rayon-
nants (4) sont tous sensiblement plans, les deux
dipôles (16A, 16B) étant sensiblement compris
dans un même plan (P), et en ce que la structure
absorbante (6) est interposée entre la platine
métallique (8) et les dipôles (16A, 16B) et est
agencée au contact de la platine métallique (8).

2. Antenne (2) selon la revendication 1, caractérisée
en ce que chaque élément rayonnant (4) présente
une forme générale de secteur de disque.

3. Antenne (2) selon la revendication 1 ou 2, caracté-
risée en ce que ledit plan (P) est à une distance d
de la structure absorbante (6) comprise entre 1 mm
et 2 mm.

4. Antenne (2) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce qu’elle com-
prend un circuit d’adaptation d’impédance (44) réa-
lisé en technologie imprimée.

5. Antenne (2) selon la revendication 4, caractérisée
en ce que la platine métallique (8) comprend une
semelle (46), le circuit d’adaptation d’impédance
(44) étant agencé dans ladite semelle (46).

6. Antenne (2) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce qu’elle com-
prend également un radôme (52) de protection.

7. Antenne (2) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que la struc-
ture absorbante (6) présente une forme générale cy-
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lindrique.

8. Antenne selon la revendication 7, caractérisée en
ce que la hauteur de la structure absorbante (6) est
comprise entre 20 mm et 21 mm, et vaut avantageu-
sement 20 mm, et son diamètre est compris entre
330 mm et 334 mm , et vaut avantageusement 330
mm

9. Antenne (2) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les dipô-
les (16A, 16B) et la structure absorbante (6) sont
intégralement compris dans un cylindre de diamètre
sensiblement égal à 330 mm et de hauteur sensi-
blement égale à 22 mm.

10. Antenne (2) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que les on-
des électromagnétiques qu’elle est propre à émettre
et recevoir ont des fréquences comprises dans toute
la gamme de fréquences 30 MHz - 500 MHz, et avan-
tageusement dans toute la gamme de fréquences
30 MHz - 700 MHz.

11. Antenne (2) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce qu’elle est
propre à émettre et recevoir des ondes électroma-
gnétiques présentant une polarisation quelconque
parmi une polarisation linéaire, une polarisation cir-
culaire ou une polarisation elliptique, chaque dipôle
(16A, 16B) étant respectivement propre à l’émis-
sion/réception d’ondes électromagnétiques présen-
tant une polarisation linéaire horizontale pour l’un
des dipôles (16B) et linéaire verticale pour l’autre
dipôle (16A).

12. Engin (64) terrestre, aéroporté ou naval, du type
comportant :

- une surface plane (60) et/ ou une cavité (62),
- une antenne (2) selon l’une quelconque des
revendications précédentes et agencée sur la-
dite surface (60) et/ou dans ladite cavité (62).

13. Engin (64) selon la revendication 12, caractérisé en
ce que la surface plane (60) et/ou la cavité (62) sont
réalisées à partir d’un matériau métallique.
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